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Même une fois certifiés, les médecins 
se rendent compte que la nécessité 	
d’apprendre et de savoir ne fait que com-
mencer. Pour s’en convaincre, il suffit 
de jeter un coup d’œil en arrière pour 
constater l’évolution phénoménale des 
connaissances et des habiletés. Plusieurs 
médicaments contemporains n’existaient 
tout simplement pas il y a quelques 	
années : non seulement les IPP, ISRS, 
IECA et ARAII étaient-ils inconnus, 
mais ces acronymes mêmes n’avaient 
alors aucune signification. Et bon nom-
bre d’examens et de traitements couram-
ment prescrits de nos jours étaient alors 
inexistants, p. ex., troponine, résonnance 
magnétique nucléaire, tomodensitomé-
trie à émissions de protons, angioplastie 
percutanée et  mise en place d’une endo-
prothèse. Même si cela peut paraître 
aujourd’hui inconcevable, plusieurs 
médecins fumaient alors en présence 
de leurs malades dans leur cabinet et 
à l’hôpital par méconnaissance des 
méfaits du tabagisme.

Les médecins reconnaissent d’ailleurs 
intuitivement l’importance de se tenir 
à jour. La plupart veillent au maintien 
de leur compétence professionnelle 
en lisant des revues médicales ou en 
consultant des manuels ou des sites 
informatiques, ou, encore, en assistant 
à des activités de FMC ou tout sim-
plement en demandant l’avis d’autres 
collègues. Les malades eux-mêmes et 
leurs problèmes constituent d’ailleurs 
de puissants stimulants à l’apprentis-	
sage, d’autant plus qu’ils arrivent sou-
vent avec leurs propres solutions, leurs 
coupures de journaux, voire le fruit 
de leurs recherches sur Internet. Et 

comme les médecins abhorrent être 
confrontés à leur ignorance et qu’ils sont 
censés « savoir », ils veillent habituelle-
ment au maintien de leur compétence 

professionnelle. Et lorsqu’ils ne sont pas 
conscients de leurs limites, leurs collègues 
se chargent souvent de les leur rappeler. 

plan d’autogestion de dpc et désir d’apprendre des médecins

Par roger ladouceur, M.D., responsable du Plan d’autogestion de DPC

Les médecins sont généralement mus par un puissant désir d’apprendre et de savoir. Autrement, comment auraient-ils pu obtenir 
leur diplôme ? Il faut certainement une bonne capacité d’apprentissage et une ferme volonté de réussir pour être admis en 
médecine, poursuivre les nombreuses années d’études et passer à travers les innombrables évaluations et examens qui 
jalonnent l’obtention du titre de « M.D. ».

Suite à la page 12 >>

[ L’autoapprentissage est un processus où un individu prend 

l’initiative d’évaluer ses besoins de formation, puis se fixe 

des buts, identifie des ressources humaines et matérielles, 

détermine et choisit les meilleures stratégies pour y arriver et, 

finalement, évalue les retombées de sa démarche. ]

Knowles 1 , 1975
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Il suffit de travailler dans un groupe et de 
transférer ses patients à un confrère pour 
prendre conscience de l’importance de 
ses faits et gestes. Bref, bon nombre de 
médecins veillent déjà au maintien de 
leurs compétences. En contrepartie, cer-
taines pratiques paraissent, à cet égard, 
défavorables, comme le fait de travailler 
en solo, de pratiquer depuis plus de 40 ans 
ou de n’appartenir à aucun organisme 
professionnel, par exemple2.

Le développement professionnel continu 
(DPC)
Le développement professionnel des mé-
decins peut prendre différentes formes, 
allant des activités d’apprentissage infor-
melles et non structurées jusqu’aux acti-

vités formelles basées sur l’identification 
des besoins de formation. En réalité, on 
peut catégoriser l’autoapprentissage en 
trois ordres3 : 1) Les activités informelles, 
régulières et continues, dirigées vers le 
maintien de la compétence; 2) les acti-
vités semi-structurées d’apprentissage, 
qui visent habituellement la résolution 
des problèmes immédiats du patient; 
3) les activités de DPC formelles.

1.	L’autoapprentissage informel 
Considérées par plusieurs comme fai-
sant partie des activités normales de la 
pratique médicale, les activités usuelles 
d’autoapprentissage sont habituelle-
ment les plus informelles. Les méde-
cins y souscrivent naturellement sans 
aide extérieure. Ils y adhèrent sans 

but précis, sauf  celui de se tenir au 
courant des nouveautés. Ces activités 
sont la lecture de journaux médicaux, 
les conversations avec des collègues, 
les interactions avec les représentants 
de l’industrie pharmaceutique ou en 
matériel médical, ou la participation 
aux rencontres informelles de FMC. 
Habituellement, ces activités ne comp-
tent pas d’objectifs d’apprentissage et 
le médecin n’a pas à les évaluer. En 
contrepartie, elles répondent souvent 
aux besoins de l’apprenant qui les choi-
sit à sa guise puisqu’elles sont facile-
ment accessibles. 

2.	Les activités semi-structurées 
d’autoapprentissage
Cette forme d’autoapprentissage, plus 

PROJET D’AUTOAPPRENTISSAGE 

Date(s) : ______________________ Temps consacré à l’apprentissage : ________________________   

1. NATURE ET OBJECTIFS DU PROJET 

A. Titre du projet 

     ________________________________________________________________________

______________________________________________________________________________ 

B. Objectifs du projet

______________________________________________________________________

______________________________________________________________________________  

______________________________________________________________________________  

______________________________________________________________________________  

2. ÉLÉMENTS INCITATIFS 

Quels ont été les éléments déclencheurs de mon projet ?

 Discussion avec un collègue ou un autre professionnel de la santé 

 Question découlant de la consultation d’un patient 

 Lecture  

 Question découlant de la participation à un colloque/congrès/atelier 

 Rétroaction du comité d’évaluation de l’acte médical/de la visite d’inspection professionnelle 

 Question découlant de la rencontre avec un représentant pharmaceutique 

  Autre ______________________________________________________________________ 

3. RECHERCHE DE L’INFORMATION 

Quelles ressources ai-je utilisées pour résoudre ma question ? 

 Lecture d’un article 

 Discussion avec un collègue 

 Atelier, cours, conférence 

 Internet («Up to date», «Epocrates», etc.) 

 Lignes directrices 

  Autre ______________________________________________________________________ 

4. ANALYSE CRITIQUE DE L’APPRENTISSAGE 

Quelles sont la pertinence, la validité et la fiabilité de l’information recueillie ? 

Quelles connaissances scientifiques (données probantes) ai-je recueillies dans cette 

 recherche d’information ? 

Comment puis-je intégrer cette information dans ma pratique ? 

Quels sont les obstacles à l’intégration de cette information dans ma pratique ? 

Mon analyse : 

______________________________________________________________________

______________________________________________________________________________  

______________________________________________________________________________  

______________________________________________________________________________  

______________________________________________________________________________  

______________________________________________________________________________  

5. EFFET SUR LA PRATIQUE 

 0. Le projet d’autoapprentissage n’a eu aucun effet sur ma pratique. 

Pourquoi ? ____________________________________________________________________ 

_______________________________________________________________________________ 

 1. Le projet d’autoapprentissage a confirmé que ma pratique était adéquate. 

Pourquoi ? ____________________________________________________________________ 

_______________________________________________________________________________ 

 2. Le projet d’autoapprentissage a contribué à un changement dans ma pratique. 

De quelle façon ? _________________________________________________________________ 

_______________________________________________________________________________ 

_______________________________________________________________________________ 

 3. Le projet d’autoapprentissage implique la recherche d’information ou de compétences 
supplémentaires. 

Quelle est ma nouvelle question d’apprentissage ? Quand et comment vais-je y répondre ?  

______________________________________________________________________________  

______________________________________________________________________________  

______________________________________________________________________________  

projet d’autoapprentissage

Le projet d’autoapprentissage est accessible sur le site Web du Collège, à l’adresse suivante : www.cmq.org/dpc.aspx
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structurée que la précédente, découle 
du besoin de résoudre un problème 
inhabituel soumis par le patient et à 
propos duquel le médecin se sent 
dépourvu. Les besoins et objectifs 
d’apprentissage sont ici directement 
liés aux décisions thérapeutiques qui 
guident la démarche. Il peut s’agir de 
consultations avec des collègues ou de 

communications avec des personnes 
reconnues pour leur expertise, de revues 
de la littérature médicale, de recherches 
sur Internet, de lectures dirigées ou d’acti-
vités structurées de FMC. Et comme le but 
ultime est de résoudre un problème pré-
cis, les méthodes choisies sont efficaces, 
rapides et conviviales. L’informatique y 
joue un rôle de plus en plus important.

3.	Les activités formelles
Les formes les plus structurées d’auto-
apprentissage sont celles qui exigent un 
effort pour apprendre quelque chose de 
nouveau ou pour résoudre un problème 
précis. Dans ce cas, les buts et les objec-	
tifs sont spécifiés dès le départ et 	
l’apprenant y joue un rôle prépondérant. Il 
ne s’agit pas simplement de se tenir à jour ou 
de résoudre un problème clinique, mais bien 
d’acquérir et de développer de l’expertise 
dans un domaine ou un secteur d’activités 
particulier. Plusieurs méthodes sont alors 
mises à disposition : projet d’autoappren-
tissage, management clinique, mentorat, 
stage, discussion et travail en petits grou-
pes. Toutes offrent flexibilité, efficacité et 	
accessibilité à l’apprenant.

Le plan de DPC du CMQ
C’est donc dans cet esprit qu’en 2007, 

le Collège des médecins du Québec a 
décidé :
•	 d’adopter le Plan d’autogestion de 

développement professionnel continu 
(DPC) comme outil du maintien de la 
compétence des médecins;

•	 de mettre à la disposition des méde-
cins toute l’information pertinente à 
la réalisation de leur plan de DPC. 

Le mot-clé est ici « autogestion ». 
Alors que jusqu’à présent la plupart des 
organismes recensaient les activités sans 
égard au type d’apprentissage, le Collège 
a fait le pari que l’autogestion était plus 
profitable qu’un ramassis d’attestations 
de participation.

L’avantage de l’autogestion est que le 
médecin est activement impliqué dans 
le processus. Il décide lui-même de son 
champ d’intérêt, se fixe ses propres 
buts et objectifs, recense les ressources 
disponibles et ne retient que celles qui 
lui conviennent le plus. À la fin du pro-
cessus, il peut évaluer sa démarche et 
corriger, au besoin, son orientation. Ici, 
le nombre de crédits et même l’agré-
ment des activités importent moins que 
le processus d’autoapprentissage pro-
prement dit.
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[ Certains perçoivent encore le DPC comme étant un ramassis 

d’attestations de participation. Un peu comme si pour être 

promu M.D., il suffisait de soumettre ses notes de cours ! ]

André Jacques, directeur 
Direction de l’amélioration de l’exercice

Collège des médecins du Québec
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